
Assemblée Générale Extraordinaire 

lundi 18 Mars 2019 de17 H à 19 H 

dans nos bureaux à Prades le Lez 

↔ 

RESULTATS du VOTE 

Le lundi 18 Mars 2019,  au siège de l’ADCCFF34-RCSC, 8 ZA «  Les Baronnes », à Prades le Lez, tous les 

bénévoles adhérents à l’Association ont été convoqués lors d’une  AGE afin de s’exprimer par vote  

pour la validation des modifications de nos statuts. 

La Présidente, Chantal CHAPUIS a déclaré l’ouverture de cette AGE, à 16 H 40.  

Votes exprimés : 78, dont 25 pouvoirs 

Bénévoles inscrits à cette date dans le fichier de l’Association : 1025. 

Le quorum n’ayant pas été atteint, et conformément à l’article 18 de nos statuts, une deuxième AGE 

aura lieu le samedi 6 avril à 9 H 15 à Vendargues. 

Lors de cette deuxième AGE, le quorum n’est plus nécessaire pour pouvoir délibérer quel que soit le 

nombre de membres actifs présents.(article 18) 

L’AGE a été clôturée, par la Présidente à 19 h. 

Jean-Claude TUAL, membre du Conseil d’Administration a procédé au dépouillement, en présence de 

la Présidente et de Guy Gleizes, vice président. 

Votes exprimés : 78 

Bulletins « OUI » : 64 

Bulletins «  NON » : 10 

Bulletins « NUL » : 4 

3 pouvoirs non pas pu être acceptés, car ils n’étaient pas accompagnés de la photocopie de la carte 

de membre à l’ ADCCFF34-RCSC, ou de la carte d’Identité, ou parce que adressé à quelqu’un qui 

n’était pas du même CCFF ou RCSC. 

Jean-claude TUAL                Chantal CHAPUIS                                            Guy GLEIZES

                              


